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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

du 22 septembre juin 2025 à 17h30 
Salle des fêtes de LYE 

 
PROCES VERBAL DE SÉANCE 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le lundi vingt-deux septembre, à dix-sept heures trente, les délégués du 
conseil de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay se sont réunis à la salle des fêtes de Lye 
sur la convocation qui leur a été adressée par la Présidente, Mme Annick BROSSIER.  

Date de la convocation : 16 septembre 2025 

En exercice : 37 Quorum : 19 

30, puis 29 conseillers communautaires étaient présents : M. Jean AUFRERE, Mme Marie-Agnès 
BARILLOT, M. Jean-Paul BECCAVIN, Mme Annick BROSSIER, M. Michel BRUNET, Mme Mireille 
CHALOPIN, M. Christian CHARNY, Mme Annie CHRETIEN, Mme Sandra COUTANT, Mme Elisabeth 
DESRIAUX, M. Claude DOUCET, M. Dominique GABILLON (a quitté la séance à 19h, avant l’examen du 
dossier n°12 relatif à la zone d’activités de Beauvais), M. Jean-Charles GUILLET, Mme Christiane HUOT, 
M. Francis JOURDAIN, M. Philippe KOCHER, Mme Caroline LEGENDRE, M. François LEGER, Mme Paulette 
LESSAULT, M. Denis LOGIE, Mme Christine MARTIN, Mme Marie-France MARTINEAU, M. Jean-Claude 
PENIN, M. Jean-Christophe PINAULT, M. Alain POURNIN, M. Joël RETY, M. Alain REUILLON, M. Gérard 
SAUGET, M. Jacky SEGRET, M. Bruno TAILLANDIER 

4 conseillers communautaires avaient donné pouvoir : M. Gilles BRANCHOUX à M. Claude DOUCET, 
M. Jean-Christophe DUVEAU à Mme Marie-France MARTINEAU, M. Patrick GARGAUD à Mme Christiane 
HUOT, Mme Maryse RIOLLAND à Mme Paulette LESSAULT 

3 puis 4 conseillers communautaires étaient absents/excusés : M. Hervé FLAVIGNY, M. Dominique 
GABILLON (à partir de 19h), M. Guy LEVEQUE, Mme Ingrid TORRES   

Secrétaire de séance : Mme Caroline LEGENDRE 

Participaient également : Mme Alice CAILLAT, Directrice générale des services, M. Charles GIRAUD, 
comptable, Mme Eva DARDANT, responsable du pôle Culture – Communication – Tourisme et M. Jordan 
CHAILLOU, médiateur culturel, lors de la présentation du bilan de la Micro-Folie « Arts en Folie » 2024 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

0. Présentation du bilan 2024 de la Micro-Folie « Arts en Folie » 

0. Bis Désignation d’un(e) secrétaire de séance  

1. Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 30 juin 2025 

2. Budget principal 2025 : décision modificative n°1 

3. Répartition du Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales 2025 

4. FAR 2026 : plans de financement et demandes de subvention 

5. Atlas de la Biodiversité Communale : dépôt d’un dossier de candidature pour les 3ème et 4ème 
vagues de communes 

6. France Services : plan de financement de l’étude de faisabilité d’une délocalisation en centre-
ville de Valençay et dépôt de la demande de subventions 

7. Services à la population : candidature à l’appel à projets « Passeurs d’images » 2026 soutenu 
par la Région Centre-Val de Loire / DRAC Centre Val de Loire 

8. Logements sociaux : avenant n°1 à la convention de gestion avec l’OPAC 36 
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9. Demande d’autorisation environnementale portant sur la construction d’un Ecopôle située sur 
le territoire des communes de Châtillon-sur-Indre et Le Tranger et plan d’épandage afférent 

10. Abattoir :  
- Renouvellement de la convention de déversement des eaux usées avec la commune de 

Valençay  
- Mise en place d’une réduction commerciale en direction des repreneurs d’activités 

11. Zone d’activités du Cabaret à Vicq-sur-Nahon : transfert du droit de chasse sur les parcelles 
ZR n°0002, 0003, 0011, 0012, 0013 et 0014 

12. Zone d’activités de Beauvais à Luçay-le-Mâle : modification des conditions de vente d’un 
terrain à la commune de Luçay-le-Mâle prévues par délibération DCC2020_066 du 16 juin 
2020  

13. Service de gestion des déchets :  
- Présentation du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés de 

l’Indre  
- Adhésion à l’association RAR Centre-Val de Loire 

14. Demandes de subventions :  
- Village-Retraite Espoir Soleil pour l’achat d’un véhicule frigorifique 
- Groupement départemental des lieutenants de louveterie de l’Indre 

15. Régie de l’Office de Tourisme : tarifs applicables à la borne d’accueil des campings-cars  

16. Musée de l’Automobile : Création d’un PASS Culture PRO 

17. Saison culturelle : 
- Renouvellement de la licence d’entrepreneur de spectacles  
- Création d’un compte Système d’Information BiLletterie  

18. Questions diverses  

La Présidente remercie la commune de Lye d’accueillir ce conseil. 

Elle informe également le conseil du décès de M. André GUIGNARD, survenu le jeudi 18 septembre. 
M. André GUIGNARD était l’un des fondateurs de la collection de véhicules et pièces diverses exposés au 
Musée de l’Automobile. 

Elle passe ensuite la parole à M. Jordan CHAILLOU afin qu’il présente le bilan 2024 de la Micro-Folie 
« Arts en Folie ». 

BILAN IMPLANTATION ARTS EN FOLIE 2024 

Première année d’installation et  
phase d’expérimentation du dispositif sur le territoire  
 

1. CONTEXTE 

2 phases pour 2 déploiements :  

I. Un temps d’appropriation nécessaire de l’outil Micro-Folie et des contenus afférents 

II. Un temps d’approfondissement
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TYPES DE DÉPLOIEMENTS PHASE TEST 1ère OUVERTURE APRÈS INAUGURATION 

OBJECTIFS  
Expérimenter l’impact du dispositif sur le territoire 
en milieu culturel 

Offrir un comparatif sur une autre commune 

+ Observer les tendances d’un “public fidèle” : choix thématiques, 
créneaux horaires, etc. 

Lieu d’accueil  Médiathèque de Valençay Médiathèque d'Écueillé 

Dates Lundi 3 juin 2024 au samedi 20 juillet 2024 Mardi 8 octobre 2024 au samedi 21 décembre 2024 

Lieu d’implantation Salle d’exposition (1er étage) Espace jeunesse (1er étage) 

Partenaires / publics ciblés Commune de Valençay et proximité (environ 10 km) 
Commune d’Ecueillé et proximité (environ 10 km)  

+ Anciens partenaires de Valençay 

Statistiques  495 (389 partenaires + 106 grand public) 560 (365 partenaires + 195 grand public) 

Soit un total de 1055 personnes sur 18 semaines ; les lecteurs constituent une part importante des visiteurs mais pas seulement ; on constate 
également des interactions de visiteurs entre communes. 

2. OBJECTIFS ET RÉSULTATS 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS QUALITATIFS RÉSULTATS 

Faire découvrir l’art, l’histoire et les 
sciences aux jeunes publics 

 

ENFANTS ET ADOLESCENTS  

- Pour les + jeunes : offrir une 1ère approche de 
l’art et de l’histoire grâce à l’outil numérique 

- Pour les primaires et les ados : compléter les 
programmes scolaires en offrant un support 
pédagogique supplémentaire 

- Toutes les écoles de Valençay et Ecueillé + les collèges 
et centres de loisirs, l’accueil jeune et mission locale sont 
revenus. 

- Des écoles hors territoire ont également sollicité la 
Micro-Folie (Saint-Aignan). 

- Les enfants sont revenus en familles.  

Proposer une offre d’animation 
complémentaire sur les temps de sortie 

 

STRUCTURES MÉDICO-SOCIALES 

- Proposer des temps de détente et d’amusement  

- « Faire voyager » par l’outil numérique : casques 
VR, etc.  

- Raviver des souvenirs anciens par la culture et le 
patrimoine  

- EHPAD d'Écueillé + Valençay, I.E.R.M Valençay, 
SESSAD Valençay, IME Valençay + Village retraite de 
Luçay sont revenus sur les 2 communes.  
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OBJECTIFS GÉNÉRAUX OBJECTIFS QUALITATIFS RÉSULTATS 

Offrir une offre culturelle et artistiques 
complémentaire aux associations 

 

ASSOCIATIONS LOCALES D’ART 

- Trouver des passerelles + faire de la Micro un 
outil de travail complémentaire pour les 
associations. 

- L’association d’art / peinture « Art à tout va » 
d’Ecueillé a apprécié l’outil.  

  

« Apporter la culture sur un plateau » 
+ donner des compléments 

 

GRAND PUBLIC 

- Faire découvrir les trésors nationaux pour les 
publics du territoire qui ne peuvent se déplacer + 
apporter des compléments pour les touristes 
habitués à la fréquentation des musées parisiens. 

- Les publics du territoire apprécient l’outil : un public 
de “fidèles” suit la Micro-Folie lors de ses déploiements 

En termes de visibilité, la programmation a permis de toucher différents âges et profils :   

. Jeunes : scolaires et extrascolaires : maternelles, primaires, collèges, centres de loisirs, etc. 

. Instituts médico-sociaux : EHPAD, SESSAD, IME, IERM, etc.  

. Structures d’insertion : Mission Locale Valençay 

. Associations : Art à tout Va, etc.  

. Rallye des 4èmes (implantation provisoire) qui a permis de faire connaître le dispositif et de toucher plus de monde 

Les thématiques phares :  

. Art : l’impressionnisme à Valençay 

. Histoire et Patrimoine : Versailles à Ecueillé, ainsi que les avancées scientifiques et la visite du Louvre 

. Évènements : Journée de la Nuit et Noël à Ecueillé 

. Conférences extérieures pour compléter 

3. PROGRAMMATION 

POUR METTRE EN PLACE LA PROGRAMMATION GRAND PUBLIC, PLUSIEURS CRITÈRES SONT PRIS EN COMPTE : 

1. L’identité du territoire et le rapport des habitants au patrimoine culturel, artistique et historique 

2. Les commémorations et le calendrier culturel national :   

- Valençay : fête de la musique, 80 ans du Débarquement, 150 ans de l’impressionnisme, etc.  

- Ecueillé : Jour de la Nuit, commémorations du 11 Novembre, fête de Noël, etc.  

3. La programmation culturelle des bibliothèques  

4. Les outils et modules Arts en Folie à disposition 

5. Le comportement des publics, notamment pendant les vacances 



Procès-verbal du conseil de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay du 22 septembre 2025 5/42 

LISTE (NON EXHAUSTIVE) DE THÉMATIQUES PRIVILÉGIÉES : 

- “Les chefs-d’œuvre du Louvre” (conférence) 

- ”Les châteaux de la Loire” (conférence) 

- “L’impressionnisme ou la naissance de l’art moderne” (conférence) 

- ”Patrimoines du Berry” (animation, quiz) 

- ”Soirée jeux de société” (ludothèque) ”Les blasons médiévaux” (atelier créatif) 

- ”L’ère viking” (jeu numérique, Discovery Tour) 

- ”La nuit dans l’art” (réalité virtuelle) 

- ”L’art à 360°” (réalité virtuelle) 

- “L’antiquité gréco-romaine” (réalité virtuelle) 

POUR LES PARTENAIRES, PLUSIEURS CRITÈRES SONT PRIS EN COMPTE : 

1. Le type d’animations en fonction du public visé 

2. Le choix des thématiques par les personnes référentes des structures 

NOMBRE D’ANIMATIONS : 

GRAND PUBLIC VALENCAY PARTENAIRES VALENCAY GRAND PUBLIC ECUEILLE PARTENAIRES ECUEILLE 

5 Conférences 27 Conférences 5 Conférences 17 Conférences 

2 Ateliers de Réalité virtuelle 4 Ateliers de Réalité Virtuelle 3 Ateliers de Réalité Virtuelle 5 Ateliers de Réalité Virtuelle 

2 Ateliers jeux 3 Ateliers jeux 8 Ateliers Jeux 2 Ateliers Jeux 

1 Projection  1 Projection  

4. COMMUNICATION 

- Publications régulières sur les réseaux sociaux 

- Communiqué de presse à destination de la presse locale 

- Article dans le CCEV MAG’ 

- Dépliants et affiches dans les commerces et structures locales 

- Evénements sur les sites spécialisés dédiés aux annonces culturelles 

- Envoi d’emailing aux contacts CCEV 

A l’échelle des médiathèques, le contact direct avec les lecteurs a permis d’augmenter la connaissance du projet.  
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5. FREQUENTATION  

VALENÇAY TOTAL SUR UNE DURÉE DE 7 SEMAINES 

Partenaires Grand public Total 

389 106 495 

 

ECUEILLE TOTAL SUR UNE DURÉE DE 11 SEMAINES 

Partenaires Grand public Total 

365 195 560 

 

AUTRES RALLYE DES 4èmes  -CHÂTEAU VALENÇAY  70 

6. CONCLUSIONS 

1er déploiement VALENÇAY = satisfaisant dans son ensemble. Certaines structures ont demandé à poursuivre les ateliers lors des futurs déploiements. 
Cela démontre l’intérêt des publics pour le dispositif.  

2nd déploiement ECUEILLE = Amélioration par rapport à Valençay car le dispositif commence à se faire connaître. Déploiement satisfaisant car certains 
partenaires de Valençay sont revenus. Les partenaires d’Ecueillé ont montré aussi un vrai intérêt, notamment pour :  

- Les tablettes tactiles pour les maternelles et primaires 

- La réalité virtuelle pour les adolescents et les personnes âgées. 

- Les jeux numériques et jeux de société pour les plus jeunes et les familles. 

Pistes d’amélioration :  

- PROGRAMMATION : Optimiser les horaires des animations « tout public » proposées pour les familles (hors vacances scolaires) = proposer des 
animations en dehors des heures d’activité des parents 

- VACANCES SCOLAIRES : Proposer plus d’animations valorisant le patrimoine local pour cibler un public plus touristique. 

- Améliorer la connaissance du contenu et proposer une offre toujours plus diversifiée : jeux de société, ateliers créatifs, etc.  

- Homogénéiser les publics en fonction des animations proposées = Clarifier les âges dans la programmation : conférences pour les adultes, ateliers 
pour les jeunes, etc. 

- Nouer davantage de partenariats avec les associations locales et les partenaires du collectif Arts en Communes : trouver plus de passerelles avec 
les arts vivants 

- Préparer un questionnaire de satisfaction 
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Ce qui a été amélioré en 2025 : désormais, le médiateur est en capacité de préparer des contenus plus 
pointus et mettre en place des partenariats d’implantation (ex : château de Valençay). 

Calendrier de déploiement 2026 : 

1) PELLEVOISIN – VILLEGOUIN – FREDILLE (début 2026) 

2) VICQ-SUR-NAHON – LANGE  

3) GEHEE – SELLES-SUR-NAHON  

M. Philippe KOCHER : je suis très satisfait de la venue de la Micro-Folie à Heugnes et Jeu-Maloches cette 
année. Le bilan est très honorable, surtout pour des communes très rurales comme les nôtres. Nous 
avons presque atteint les mêmes statistiques qu’Ecueillé et Valençay. Cela confirme qu’il y a de la 
demande et de l’intérêt. 

M. Jordan CHAILLOU : c’est d’autant plus vrai qu’en 2024, la Micro-Folie s’est installée dans des 
médiathèques qui ont un public captif pour ce type d’animations. Ce n’était a priori pas le cas à Heugnes 
ou Jeu-Maloches. 

M. Philippe KOCHER : cela a aussi permis aux conseils municipaux de Heugnes et de Jeu-Maloches de 
se rapprocher. 

La Présidente salue le travail réalisé par M. Jordan CHAILLOU et souligne la difficulté d’intervenir sur les 
sujets culturels en milieu rural. 

M. Philippe KOCHER indique que M. Jordan CHAILLOU est très à l’écoute. Il essaie de contenter toutes 
les personnes. 

Mme Eva DARDANT et M. Jordan CHAILLOU quittent la séance. 

Dossier n°1 : Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 30 juin 2025 DCC2025_100 

La Présidente demande à l’assemblée si elle a des remarques à formuler concernant le procès-verbal du 
conseil communautaire du 30 juin 2025 qui leur a été adressé le 16 septembre 2025. 

Pour : 21 Contre : 0 Abstentions : 13 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré, en l’absence de remarque, et à l’unanimité des délégués votants, M. Jean-Charles 
GUILLET s’abstenant car indiquant ne pas avoir reçu le procès-verbal, et les délégués absents lors de la 
séance du 30 juin 2025 ne prenant pas part au vote, le conseil communautaire approuve le procès-verbal 
du conseil communautaire du 30 juin 2025 tel que présenté. 

Dossier n°2 : Budget principal 2025 : décision modificative n°1 DCC2025_101 

La Présidente propose la décision modificative suivante pour le budget principal 2025 (ajustements 
budgétaires) : 

Dépenses de fonctionnement  

 Article   Libellé   Objet  
 Prévu BP 

2025  
 Proposition 
DM1 2025  

Chapitre 
011 

 Charges à caractère général  
     

6068  Autres fournitures   Réserves (pour équilibre)  30 000 € 23 620 € 

     TOTAL DEPENSES  30 000 € 23 620 € 
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 Recettes de fonctionnement  

 Article   Libellé   Objet  
 Prévu BP 

2025  
 Proposition 
DM1 2025  

Chapitre 74  Dotations / Participations       

74788  Atlas de la biodiversité  
 Subvention 2023 encaissée en 
investissement (voir 
annulation 1328)  

363 500 € 23 620 € 

     TOTAL RECETTES  363 500 € 23 620 € 

 

 

Dépenses d'investissement  

 Article   Libellé   Objet  
 Prévu BP 

2025  
 Proposition 
DM1 2025  

 Chapitre 13   Subventions       

 1328   Subventions  
 OFB 2023 - transfert en 
fonctt (74788)  

0 € 23 620 € 

 Chapitre 20   Immobilisations incorporelles       

 2031   Etudes  

 Régularisations : SDMA 
(48k), France Services 
Valençay (11k), Diagnostics 
- compléments (15k)  

124 500 € 74 000 € 

 2051   Logiciels  
 Transfert 2183 - base de 
données SQL  

0 € 2 900 € 

 Chapitre 21   Immobilisations corporelles       

 21311   Bâtiments administratifs   Siège social  0 € 0 € 

 21351   Installations techniques   Déchetteries  76 100 € -25 000 € 

 21314   Bâtiments culturels       

 21751   Ouvrages d'art    701 000 € 0 € 

 21828   Véhicules    65 000 € -2 620 € 

 21838  
 Matériel informatique et de 
bureau  

 Transfert 2051  69 400 € -2 900 € 

     TOTAL DEPENSES  911 500 € 70 000 € 
          

Recettes d'investissement  

 Article   Libellé   Objet  
 Prévu BP 

2025  
 Proposition 
DM1 2025  

 Chapitre 13   Subventions       

 1322   Subventions Région  
 AVELO3 - Appel à projet 
SDMA  

0 €   

 1323   Subventions Département   FAR 2024 - 2025   96 700 € 0 € 

 1328   Subventions Autres financeurs   ADEME - Etude recyclerie  

20 000 € 

20 000 € 

 1328   Subventions Autres financeurs   ADEME - AVELO3  20 000 € 

 1346.   Subventions Etat  
 DSIL - OA Courcueil - 
Ecueillé  

0 € 30 000 € 

     TOTAL RECETTES  116 700 € 70 000 € 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le budget principal 2025 approuvé par délibération DCC n°2025_040 du 14 avril 2025, 
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire approuve la décision modificative n°1 
telle que présentée par la Présidente, et autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°3 : Répartition du Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et 
Communales 2025 DCC2025_102  

Le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) est un 
mécanisme de péréquation horizontale qui consiste à prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à des intercommunalités et communes moins 
favorisées. 

L’ensemble intercommunal composé de la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay et des 18 
communes-membres est bénéficiaire en 2025 à hauteur de 306 467 € (-24 241 € soit -7,33% par rapport 
à 2024). 

La répartition selon les règles de droit commun est la suivante : 

 En 2024 En 2025 

Communauté de Communes Ecueillé – 

Valençay  
122 846 € 115 893 € 

18 communes dont 207 862 € 190 574 € 

Ecueillé      20 181 €  18 700 € 

Fontguenand        5 661 €  5 007 € 

Frédille        1 851 €  1 831 € 

Gehée        5 567 €  5 191 € 

Heugnes        9 032 €  8 011 € 

Jeu-Maloches        2 192 €  1 978 € 

Langé        5 779 €  5 284 € 

Luçay-le-Mâle      21 120 €  19 761 € 

Lye      15 228 €  14 019 € 

Pellevoisin      16 217 €  15 128 € 

Préaux        3 068 €  2 917 € 

Selles-sur-Nahon        1 405 €  1 263 € 

Valençay      36 090 €  32 813 € 

La Vernelle      18 146 €  17 056 € 

Veuil        8 955 €  8 292 € 

Vicq-sur-Nahon      13 663 €  12 269 € 

Villegouin        6 011 €  5 605 € 

Villentrois – Faverolles-en-Berry      17 696 €  15 449 € 

Toutefois, il est possible de faire varier la répartition du FPIC entre l’EPCI et les communes dans les 
conditions suivantes : 

- Une variation du plus ou moins 30% du montant de droit commun (150 661 € pour l’EPCI et 155 

806 € pour les communes ou 81 125 € pour l’EPCI et 225 342 € pour les communes), en tenant 

compte des critères de potentiel financier, de revenus et de population : vote à la majorité des 

deux tiers du conseil communautaire 
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- Une répartition dérogatoire libre : vote par délibération du seul conseil communautaire, sous 

réserve qu’elle soit prise à l’unanimité de ses membres, ou à défaut, par délibérations 

concordantes du conseil communautaire à la majorité des deux tiers, et de chacun des conseils 

municipaux des communes membres à la majorité simple. 

Si l’une ou l’autre de ces règles n’est pas respectée, la répartition de droit commun s’appliquera 
automatiquement. 

Au regard des investissements à venir pour la communauté de communes, et des faibles marges de 
manœuvre financières dont elle dispose, le bureau communautaire du 25 juillet 2025 a proposé de 
déroger à cette règle en optant pour une variation de 30% au bénéfice de la Communauté de Communes. 
Il convient de statuer sur ce dossier.  

Mme Marie-France MARTINEAU : c’est aussi dur financièrement pour les communes. Les communes ont 
aussi besoin d’argent. 

Pour : 23 Contre : 9 Abstentions : 2 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et particulièrement les articles L.2336-1 à L.2336-7, 

Vu la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, et plus particulièrement l’article 144, 

Vu la proposition formulée à l’unanimité par le bureau du 25 juillet 2025, 

Vu la notification de la Préfecture en date du 24 juillet 2025 d’un montant de FPIC de 306 467 € pour 
l’ensemble intercommunal, 

Après en avoir délibéré et à la majorité qualifiée, Mmes Christiane HUOT qui dispose du pouvoir du 
M. Patrick GARGAUD, Caroline LEGENDRE et Marie-France MARTINEAU qui dispose du pouvoir de 
M. Jean-Christophe DUVEAU, ainsi que MM. Michel BRUNET, Christian CHARNY, Dominique GABILLON 
et Philippe KOCHER votant contre, Mme Paulette LESSAULT qui dispose du pouvoir de Mme Maryse 
RIOLLAND s’abstenant, le conseil communautaire : 

✓ Décide de majorer de 30% la part revenant à la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay, 

✓ Précise que la nouvelle répartition s’établira de la manière suivante : 

 En 2025 

Communauté de Communes Ecueillé – Valençay  150 661 € 

18 communes dont : 155 806 € 

Ecueillé 15 932 € Préaux 2 474 € 

Fontguenand   4 265 € Selles-sur-Nahon 1 040 € 

Frédille 1 363 € Valençay 26 885 € 

Gehée 4 153 € La Vernelle 13 111 € 

Heugnes 6 375 € Veuil 6 733 € 

Jeu-Maloches 1 701 € Vicq-sur-Nahon 9 641 € 

Langé 4 345 € Villegouin 4 614 € 

Luçay-le-Mâle 16 659 € Villentrois – Faverolles-en-

Berry 13 077 € 
Lye 11 453 € 

Pellevoisin 12 085 €   

✓ Dit que les crédits seront inscrits au budget principal à l’article 7325, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 
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Dossier n°4-1 : FAR 2025 : demandes de subvention complémentaires et plans de financement 
 DCC2025_104  

La Présidente explique que certains investissements présentés au FAR 2025 ont été moins importants 
que prévus. Dans ces conditions, la possibilité est donnée à la Communauté de Communes Ecueillé – 
Valençay de réaffecter les crédits non consommés sur de nouveaux projets. Elle présente donc les 
projets d’investissements 2025 suivants : 

AUTOLAVEUSE ESPACE GATINES  

DEPENSES HT RECETTES 

Autolaveuse  4 412,77 € 
Conseil Départemental 3 530,00 € 80% 

Autofinancement 882,77 € 20% 

TOTAL 4 412,77 € TOTAL 4 412,77 € 100% 

M. Bruno TAILLANDIER : attention avec les autolaveuses sur batteries car ces dernières ne durent que 
trois ans et coûtent pratiquement aussi cher que l’engin lui-même.  

MATERIEL INFORMATIQUE  

DEPENSES HT RECETTES 

Matériel informatique 7 200,00 € 
Conseil Départemental 5 670,00 € 79% 

Autofinancement 1 530,00 € 21% 

TOTAL 7 200,00 € TOTAL 7 200,00 € 100% 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve les opérations telles que présentées, 

✓ Valide les plans de financement afférents, 

✓ Autorise la Présidente à solliciter les subventions afférentes et à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

Dossier n°4-2 : FAR 2026 : plans de financement et demandes de subvention DCC2025_088  

La Présidente présente les projets d’investissements 2026 pour lesquels le FAR pourrait être sollicité : 

VOIRIE : AMENAGEMENT DE LA ROUTE DE LA GROTTE DE MONTBEL A PELLEVOISIN 

DEPENSES HT RECETTES 

Aménagement de la route 37 500 € 
Conseil Départemental 30 000 € 80% 

Autofinancement 7 500 € 20% 

TOTAL 37 500 € TOTAL 37 500 € 100% 

 

MATERIEL DE VOIRIE MUTUALISE : BALAYEUSE  

DEPENSES HT RECETTES 

Balayeuse 15 000 € 
Conseil Départemental 12 000 € 80% 

Autofinancement 3 000 € 20% 

TOTAL 15 000 € TOTAL 15 000 € 100% 
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M. Bruno TAILLANDIER : pourquoi acheter un tel outil qui risque d’être peu utilisé ? 

M. Alain POURNIN répond que chaque année, entre 8 000 € et 9 000 € sont consacrés au nettoyage des 
routes avant travaux. L’achat de ce matériel, qui consiste en un bras installé sur un tracteur, permettra 
d’octroyer une part plus importante du budget voirie aux travaux. Il ajoute que ce matériel peut aussi être 
utilisé lors de manifestations (ex : courses cyclistes). 

M. Jean-Paul BECCAVIN rappelle que cela avait été demandé par la commission « voirie ». 

La Présidente insiste sur le fait que les communes devront donner les caractéristiques de leur tracteur 
pour que le matériel acheté convienne au plus grand nombre. 

MEDIATHEQUE A ECUEILLE : REFECTION DE L’ECLAIRAGE  

DEPENSES HT RECETTES 

Eclairage à LED 12 000 € 
Conseil Départemental 9 000 € 80% 

Autofinancement 3 000 € 20% 

TOTAL 12 000 € TOTAL 12 000 € 100% 

 

OISELLERIE D’ECUEILLE : DEMOLITION – RECONSTRUCTION DU BATI ANCIEN 

DEPENSES HT RECETTES 

Travaux de bâtiment – démolition 15 000 € 
Conseil Départemental 12 000 € 80% 

Autofinancement 3 000 € 20% 

TOTAL 15 000 € TOTAL 15 000 € 100% 

M. Jean AUFRERE : la démolition sera envisageable car le Crédit Agricole ne souhaite pas utiliser ce local 
pour installer son distributeur automatique qui sera conservé à son emplacement actuel. J’insiste malgré 
tout sur le fait qu’il faudra se conformer aux prescriptions de l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

REFECTION DU PONT DE LANGE  

DEPENSES HT RECETTES 

Travaux d’ouvrages d’art 119 000 € 
Conseil Départemental 13 880 € 11% 

DSIL 71 400 € 57% 

Maîtrise d’œuvre et études 7 500 € 
Amendes de police 15 000 € 12% 

Autofinancement 23 800 € 20% 

TOTAL 126 500 € TOTAL 126 500 € 100% 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve les opérations telles que présentées, 

✓ Valide les plans de financement afférents, 

✓ Autorise la Présidente à solliciter les subventions afférentes et à signer tout document relatif à ce 
dossier.  
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Dossier n°5 : Atlas de la Biodiversité Communale : plan de financement et demandes de subvention pour 
les 3ème et 4ème vagues DCC2025_103 

La Présidente rappelle que la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay est actuellement engagée 

dans la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité pour les communes de La Vernelle, Fontguenand, 

Valençay, Veuil, Vicq-sur-Nahon, Langé, Gehée, Jeu-Maloches, Selles-sur-Nahon, Frédille, Pellevoisin et 

Villegouin. 

Afin de poursuivre la démarche, elle propose de candidater au nouvel appel à projets pour les deux 

derniers secteurs envisagés, à savoir les communes de Préaux, Heugnes et Ecueillé (3ème secteur) et 

Luçay-le-Mâle, Villentrois – Faverolles-en-Berry et Lye (4ème secteur). 

Elle rappelle que l’Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) constitue un outil d’information et d’aide à 

la décision pour les collectivités, qui facilite l’intégration des enjeux de biodiversité dans leurs démarches 

d’aménagement et de gestion. Il donne lieu à la production de trois types de rendus : 

- la réalisation d’inventaires naturalistes de terrain au cours desquels sont produites des données 

d’observation et de suivi d’espèces et/ou d’habitats, 

- la production de cartographie d’enjeux de biodiversité qui pourront être intégrées dans les projets 

d’aménagement et de valorisation du territoire, 

- la production de publications, rapports ou annexes relatives à la mise en œuvre de l’ABC et des 

perspectives qui en découlent. 

Ces productions doivent être livrées et rendues publiques. 

En termes de déroulé, Indre Nature propose de mettre l'accent en 2026 sur le volet 

sensibilisation/mobilisation des habitants, de façon à ce que les citoyens du territoire soient sensibilisés 

en amont de la phase d'inventaire qui se déroulerait sur l'année 2027-2028, pour un rendu final en 2029. 

Le plan de financement de cette dernière phase de 4 ans est le suivant :  

DEPENSES RECETTES 

Charges de personnel (dont 23 104 € 
non éligibles au financement de l’OFB) 

81 024 € Office Français de la 
Biodiversité 

219 980 € 

Partenariat Indre Nature 163 255 € CCEV 78 099 € 

Fournitures diverses 3 000 €   

Déplacements, missions 4 800 €   

Communication 12 000 €   

Panneaux d’entrée de ville et 
pédagogiques 

9 000 €   

Frais de gestion 25 000 €   

TOTAL  298 079 € TOTAL  298 079 € 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°DCC2022_077 approuvant le principe de réalisation d’un atlas de la biodiversité à 
l’échelle intercommunale, 

Vu les termes de l’appel à projets « Atlas de la Biodiversité Communale » porté par l’Office Français de la 
Biodiversité, 
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Considérant l’intérêt de ce projet pour la connaissance du territoire, mais également en matière 
d’aménagement du territoire et de préservation de la biodiversité, 

Vu la démarche déjà engagée par la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay en matière d’Atlas 
de la Biodiversité Intercommunale, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire :  

✓ Approuve le dépôt de candidature à l’appel à projets pour la réalisation d’un atlas de la biodiversité 
au titre des 3ème et 4ème vagues,   

✓ Valide le plan de financement afférent, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°6 : France Services : plan de financement de l’étude de faisabilité d’une délocalisation en 
centre-ville de Valençay et dépôt de la demande de subventions DCC2025_106 

Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay porte une réflexion afin de 
relocaliser les services hébergés au sein de l’Espace Gâtines dans le centre-ville de Valençay. A cette fin, 
plusieurs locaux ont déjà été visités, mais aucun ne disposait des prérequis nécessaires. 

En juin 2025, le Maire de la commune de Valençay a amorcé une nouvelle réflexion autour du local dit « 
Maison Meyer », situé place de la Halle. Une visite a été organisée en présence de la Secrétaire Générale 
de la Préfecture afin d’évaluer la pertinence d’une telle relocalisation. A l’issue de cette visite, la Secrétaire 
Générale de la Préfecture a préconisé la réalisation d’une étude de faisabilité, les élus communautaires 
présents posant comme postulat la préservation de la qualité du service rendu et celle des conditions 
d’accueil des usagers et de travail des agents.  

Pour mémoire, l’Espace Gâtines regroupe, au 11 route de Faverolles à Valençay, plusieurs services 
publics et associatifs (France Services, EPN, AJEV/PIJ, EVS, espaces associatifs et économiques).  

Afin d’accompagner la prise de décision, le bureau communautaire du 25 juillet 2025 a validé le principe 
de réaliser une étude de faisabilité pour la relocalisation de l’Espace Gâtines au centre-ville de Valençay, 
dans le bâtiment dit “Maison Meyer”, situé place des Halles à Valençay. 

Cette étude d’ingénierie pré-opérationnelle doit permettre de : 

- vérifier la faisabilité technique, réglementaire et financière d’une relocalisation, 

- analyser les besoins réels et les possibilités de mutualisation, 

- proposer des scénarios d’aménagement, avec ou sans extension, 

- fournir aux élus communautaires une aide objective à la décision. 

Le coût de l’étude, sur la base d’un devis fourni par le cabinet AMOLIA est de 9 135 € HT. 

Dans le cadre du programme Petites Villes de Demain, la Banque des Territoires peut contribuer à hauteur 
de 50 % du coût de l’étude de faisabilité. 

DEPENSES HT RECETTES 

Etude de faisabilité  9 135,00 € Banque des Territoires 4 567,50 € 50% 

  Autofinancement 4 567,50 € 50% 

TOTAL 9 135,00 € TOTAL 9 135,00 € 100% 

Il convient de statuer sur ce dossier. 

Mme Mireille CHALOPIN : je trouve que c’est un peu cher pour une étude. 

M. Francis JOURDAIN : je trouve au contraire que celle-ci n’est pas chère par rapport aux nombreuses 
autres que la CCEV a pu réaliser. 

Pour : 32 Contre : 0 Abstentions : 2 
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Après en avoir délibéré et à l’unanimité des délégués votants, le conseil communautaire : 

✓ Approuve l’opération telle que présentée, 

✓ Valide le plan de financement afférent, 

✓ Autorise la Présidente à solliciter les subventions afférentes et à signer tout document relatif à ce 
dossier. 

Dossier n°7 : Services à la population : candidature à l’appel à projets « Passeurs d’images » 2026 
soutenu par la Région Centre-Val de Loire / DRAC Centre-Val de Loire  DCC2025_107 

« Passeurs d'images » est un dispositif d'éducation à l'image hors temps scolaire qui offre un 

accompagnement pédagogique, artistique, technique et financier aux projets d’éducation à l’image et 

vise plus spécifiquement les publics éloignés de l’offre culturelle.  

Coordonné par CICLIC en Région Centre-Val de Loire, « Passeurs d’images » permet la mise en place de 

projets qui interrogent toutes les images. Toutes les actions sont encadrées par des artistes et 

intervenants professionnels. 

L’Accueil Jeunes Ecueillé – Valençay et les animateurs numériques de la communauté de communes 

souhaitent intégrer ce dispositif et candidater à l’appel à projets afin de bénéficier de deux journées 

d’animation dédiées aux jeunes du territoire (à partir de 12 ans) : un atelier sur le thème du son et un 

autre sur le thème de la vidéo. 

Si cette candidature est retenue, CICLIC peut accompagner financièrement le projet à hauteur de 700 €.  

DEPENSES HT RECETTES 

1 journée Atelier sur le thème du son et 
1 journée Atelier sur le thème de la vidéo  

1 400 € Subventions CICLIC 

Autofinancement 

700 € 50% 

50% 

TOTAL 1 400 € TOTAL 1 400 € 100% 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve l’opération telle que présentée, 

✓ Valide le plan de financement afférent, 

✓ Autorise la Présidente à solliciter les subventions mentionnées et à signer tout document relatif 
à ce dossier. 

Dossier n°8 : Logements sociaux : avenant n°1 à la convention de gestion avec l’OPAC 36 
 DCC2025_108 

La Présidente rappelle que la gestion des logements sociaux dont la Communauté de Communes Ecueillé 
– Valençay est propriétaire est actuellement assurée par l’OPAC de l’Indre.  

L’OPAC de l’Indre ayant la volonté d’harmonier ses conventions de gestion avec l’ensemble des 
propriétaires pour lesquels il est mandataire, il a proposé à la communauté de communes la signature 
d’un avenant n°1. 

 

 

 

http://www.ciclic.fr/education-artistique/les-missions/passeurs-d-images
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Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

Vu les conventions de gestion des logements sociaux conclues avec l’Office Public d’Amélioration de 
l’Habitat de l’Indre, portant sur les logements suivants : 

- 2, rue du 8 mai 1945 36240 ECUEILLE 
- 3, place de l’Eglise 36240 JEU-MALOCHES 
- 2, rue de la Gare 36180 HEUGNES 
- 8, place Saint-Martin 36180 HEUGNES 
- 8bis, place Saint-Martin 36180 HEUGNES 
- 15, rue de la Bodendière  36600 LANGE 
- 15bis, rue de la Bodendière  36600 LANGE 
- 156, route de Villentrois  36600 LYE 
- 164, route de Villentrois  36600 LYE 
- 184, route de Villentrois  36600 LYE 
- 186, route de Villentrois  36600 LYE 
- 10, rue du Commerce  36600 LYE 
- 10bis, rue du Commerce 36600 LYE 
- 5, place Jacques Brel 36240 PREAUX 
- 7, place Jacques Brel 36240 PREAUX 
- 1, route de Luçay  36360 VILLENTROIS – FAVEROLLES-EN-BERRY 
- 1bis, route de Luçay  36360 VILLENTROIS – FAVEROLLES-EN-BERRY 
- 12A, route de Châteauvieux  36360 VILLENTROIS – FAVEROLLES-EN-BERRY 
- 12B, route de Châteauvieux 36360 VILLENTROIS – FAVEROLLES-EN-BERRY 
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Considérant la nécessité d’uniformiser les modalités d’intervention et d’adapter certaines dispositions 
de ladite convention, notamment en ce qui concerne : 

- la fourniture des diagnostics devenus obsolètes, 
- la gestion des impayés,  
- la possibilité de conclure des marchés pour le compte du propriétaire, 
- la gestion des travaux courants et des impayés de loyer, 
- la gestion des travaux de remise en état après le départ des locataires, 

Considérant la mise en place de l’avenant à la convention de gestion pour une durée de 6 ans à compter 
du 1er janvier 2025, 

Vu le projet d’avenant n°1 présenté, 

Vu l’avis rendu par le bureau du 5 septembre 2025, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve la signature de l’avenant n°1 à la convention de gestion des logements sociaux conclue 
avec l’Office Public d’Amélioration de l’Habitat de l’Indre, 

✓ Autorise la Présidente à signer ledit avenant et tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°9 : Demande d’autorisation environnementale portant sur la construction d’un Ecopôle située 
sur le territoire des communes de Châtillon-sur-Indre et Le Tranger et plan d’épandage afférent 
 DCC2025_109 

La Présidente explique que la société COVED ENVIRONNEMENT a déposé le 25 février 2025 et complété 
le 8 juillet 2025 un dossier de demande d’autorisation environnementale relatif à la construction d’un 
Ecopôle située sur le territoire des communes de Châtillon-sur-Indre et Le Tranger.  

Dans son rapport du 8 août 2025, l’inspection des installations classées de l’unité départementale de la 
DREAL Centre Val-de Loire estime que ce dossier est suffisant pour engager une enquête publique dans 
les communes de Châtillon-sur-Indre et Le Tranger, qui devrait débuter courant novembre 2025 pour une 
durée de 30 jours minimum. 

En application de l’article R.122-7 du Code de l’Environnement, l’autorité administrative de l’État 
compétente en matière d’environnement, mentionnée à l’article L.122-1 du même code, rendra son avis 
en octobre 2025. 

La communauté de communes est concernée par le plan d'épandage (communes d’Ecueillé et de 
Préaux). 

Aussi, l’article R.181-18 du même code prévoit que le préfet consulte le conseil municipal des communes 
sur le territoire desquelles se situe le projet et les autres collectivités territoriales, ainsi que leurs 
groupements, qu'il estime intéressés par le projet, notamment au regard des incidences 
environnementales notables de celui-ci sur leur territoire. Les collectivités territoriales et leurs 
groupements doivent se prononcer par délibération dans un délai de deux mois, soit avant le 21 octobre 
2025. 

Il convient de statuer sur le sujet. 

M. Jean AUFRERE : la commune d’Ecueillé est concernée par 2,91 ha. Des représentants de l’Ecopôle 
sont venus présenter leur projet devant le conseil municipal qui a émis un avis favorable. 

M. Francis JOURDAIN : pour avoir un avis sur l’épandage, il faut demander au Maire de Brion qui n’a pu 
que constater que les graines ne sont pas détruites par la montée en chaleur du méthaniseur et 
regerment après épandage. Les champs se retrouvent coloniser de mauvaises herbes. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 1 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Environnement, notamment son article R.181-18, 
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Vu le dossier de demande d’autorisation environnementale relatif à la construction d’un Ecopôle située 
sur le territoire des communes de Châtillon-sur-Indre et Le Tranger, déposé le 25 février 2025 et complété 
le 8 juillet 2025 par la société COVED ENVIRONNEMENT,  

Vu le rapport de l’inspection des installations classées émis le 8 août 2025 par l’unité départementale de 
la DREAL Centre-Val de Loire, 

Vu l’avis favorable rendu par le conseil municipal d’Ecueillé en date du 16 septembre 2025, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des délégués votant, Mme Mireille CHALOPIN s’abstenant, le 
conseil communautaire : 

✓ Emet un avis favorable au plan d’épandage établi par la société COVED ENVIRONNEMENT, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°10-1 : Abattoir : renouvellement de la convention spéciale de déversement des eaux usées 
dans le réseau public d’assainissement de la commune de Valençay DCC2025_110 

La Présidente rappelle que l’abattoir ne dispose pas d’installations internes lui permettant de traiter ses 
eaux usées non domestiques avant rejet dans le milieu naturel. 

Par arrêté préfectoral du 25 février 2004, modifié le 25 octobre 2004, l’établissement a été autorisé à 
déverser ses eaux usées dans le réseau public d’assainissement de la commune de Valençay, sous 
réserve de la mise en place d’une station de pré-traitement. 

Depuis 2010, une convention spéciale de déversement encadre les conditions de rejet des eaux usées de 
l’abattoir. Cette convention, conclue entre la commune de Valençay (propriétaire de la station 
d’épuration) et la Communauté de Communes Écueillé – Valençay, fixe les obligations techniques, 
financières et juridiques des deux parties. 

La dernière convention, signée en 2022, arrive à échéance le 30 septembre 2025. 

La réglementation impose que les valeurs limites de rejet soient régulièrement réexaminées et adaptées. 

Un travail de mise à jour des paramètres et flux polluants de référence doit être engagé. Toutefois, les 
délais restant avant l’échéance du 30 septembre 2025 sont trop courts pour aboutir à un accord définitif 
sur de nouvelles valeurs. 

Afin d’assurer la continuité du service et de maintenir la sécurité juridique, il est proposé de signer une 
nouvelle convention provisoire d’un an, reprenant les dispositions actuelles. Cette prolongation 
permettra de disposer du temps nécessaire pour : 

- réaliser les études complémentaires ; 

- négocier avec la commune de Valençay de nouvelles valeurs de rejet adaptées aux contraintes 

techniques et environnementales ; 

- sécuriser les conditions financières et de surveillance. 

Le projet de convention reprend, pour une durée d’un an à compter du 1er octobre 2025, les termes de la 
convention précédente, sans modification des valeurs de rejet. 

Il convient d’autoriser la Présidente à signer cette nouvelle convention. 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu le Code de l’Environnement,  

Vu l’arrêté préfectoral du 25 février 2004, modifié le 25 octobre 2004, autorisant l’abattoir communautaire 
à déverser ses eaux usées non domestiques dans le réseau public d’assainissement de la commune de 
Valençay, sous réserve de la mise en place d’une station de pré-traitement, 

Vu la convention spéciale de déversement des eaux usées conclue depuis 2010 entre la commune de 
Valençay et la Communauté de Communes Écueillé – Valençay, régulièrement renouvelée, 
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Considérant que la convention actuellement en vigueur arrive à échéance le 30 septembre 2025, 

Considérant qu’il est nécessaire de réviser les valeurs limites de rejet applicables, mais que le délai d’ici 
à l’échéance de la convention ne permet pas d’aboutir à un avenant actualisé, 

Considérant qu’il convient, dans l’attente de l’élaboration de nouvelles valeurs, de proroger d’une année 
les dispositions actuelles de la convention, afin d’assurer la continuité du service et la conformité 
réglementaire,  

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve les termes de la convention telle que présentée, 

✓ Autorise la Présidente à signer ladite convention et tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°10-2 : Abattoir : mise en place d’une réduction commerciale en direction des créateurs ou 
repreneurs d’activités DCC2025_111 
Afin de soutenir la filière agricole et notamment les exploitations, le bureau communautaire du 25 juillet 
2025 propose de mettre en place une remise commerciale à destination des clients de l’abattoir, dès lors 
que leur entreprise a moins de 18 mois d’existence (sur présentation du Kbis). Cette remise commerciale 
de quinze pour cent (15%) sera appliquée sur le montant de redevance environnementale hors taxe 
pendant les six (6) premiers mois d’abattage.  

Ce délai court à compter du premier mois complet de facturation.  

Toute interruption ou suspension de l’abattage n’aura pas pour effet de prolonger la durée d’application 
de la remise. 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu les tarifs appliqués au sein de l’abattoir, 

Vu la proposition formulée par le bureau communautaire du 25 juillet 2025, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve la mise en place d’une remise commerciale dans les conditions évoquées ci-dessus,  

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°11 : Zone d’activités du Cabaret à Vicq-sur-Nahon : transfert du droit de chasse sur les 
parcelles ZR n°0002, 0003, 0011, 0012, 0013 et 0014 DCC2025_112 

La Communauté de Communes Ecueillé - Valençay est propriétaire de plusieurs parcelles situées au 
Cabaret à Vicq-sur-Nahon, acquises au titre de la constitution d’une réserve foncière en vue de 
l’extension de la zone d’activités. 

Dans l’attente de l’aménagement effectif de cette zone, lesdites parcelles demeurent exploitées à titre 
agricole, par Monsieur Cyril GIROUARD L’exploitant a signalé que ses récoltes sont menacées par la 
présence importante de gibier et a, pour cette raison, demandé que soit organisé des chasses régulières. 

La Présidente explique que M. Jacky LUCAS, propriétaire de parcelles limitrophes à celles de la 
communauté de communes sur le territoire de Vicq-sur-Nahon, et domicilié au 2 La Route, 36600 VICQ-
SUR-NAHON, a proposé à la Communauté de Communes Écueillé – Valençay que cette dernière lui 
transfère son droit de chasse afin de réguler la population de gibiers. 

Les parcelles concernées, situées sur la commune de Vicq-sur-Nahon, et d’une superficie totale de 15 
ha 50 a 89 ca sont les suivantes : Parcelles ZR n°0002, ZR n°0003, ZR n°001, ZR n°0012, ZR n°0013 et ZR 
n°0014 aux lieux-dits les Grigneaux et les Champs Masses. 

Cette proposition s’inscrit dans le cadre de la mise en place d’un plan de gestion du sanglier et du renard, 
établi et validé par la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Indre. Pour que ce plan puisse être 
validé, il est nécessaire que la communauté de communes, en sa qualité de propriétaire des parcelles, et 
donc de titulaire du droit de chasse, cède ce droit au demandeur. 
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Il est rappelé que le droit de chasse est un attribut du droit de propriété. À ce titre, le propriétaire d’un 
terrain peut chasser lui-même, interdire la chasse, ou céder ce droit à un tiers par bail ou convention. 
Lorsque le propriétaire ne souhaite pas exercer lui-même ce droit, il peut l’attribuer à une société de 
chasse ou à un chasseur particulier, sous réserve du respect des dispositions du Code de 
l’Environnement et du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

L’exercice de la chasse permet : 

• de réguler les populations de gibier, 

• de prévenir les dégâts aux cultures et aux prairies, 

• de favoriser une cohabitation équilibrée entre activités agricoles et faune sauvage. 

L’autorisation de chasse serait consentie pour la saison cynégétique 2025-2026 et renouvelée par tacite 
reconduction, sauf décision contraire du conseil communautaire. 

La Fédération Départementale des Chasseurs impose que le bénéficiaire respecte le règlement de 
sécurité applicable aux chasses collectives de grand gibier, notamment : 

• l’obligation de matérialiser les angles de tir (minimum 30°) pour garantir la sécurité des chasseurs 
et des tiers ; 

• le port obligatoire et permanent d’un gilet fluorescent pour tous les participants, armés ou non, 
lors des actions de chasse collective au grand gibier et au renard ; 

• l’interdiction de quitter son poste sans ordre du responsable ou du chef de ligne ; 

• l’interdiction de transporter ou de manipuler une arme chargée en dehors des conditions de 
sécurité (armes déchargées et culasse ouverte hors action de chasse) ; 

• l’interdiction de se trouver en état d’ivresse manifeste lors d’une action de chasse ; 

• l’obligation de respecter les consignes données par le responsable de battue, notamment en ce 
qui concerne les angles de tir, les animaux à prélever, les annonces, ainsi que les conditions de 
déplacement ; 

• le respect des règles de tir fichant (tir vers le sol, depuis un poste adapté, jamais assis ou 
accroupi) et l’interdiction de tirs à longue distance sans identification claire de la cible ; 

• la règle selon laquelle, en cas d’animal blessé, seules les personnes désignées sont habilitées à 
intervenir. 

En cas de non-respect de ces règles de sécurité, de manquement aux obligations réglementaires 
applicables à l’exercice de la chasse, ou encore de troubles ou nuisances imputables au bénéficiaire ou 
à ses invités, la communauté de communes se réserve le droit de mettre fin à cette autorisation de 
manière anticipée. 

Il est également précisé que M. Jacky LUCAS disposant déjà d’un plan de gestion, l’adhésion afférente 
(90 €) est déjà souscrite par M. Jacky LUCAS. L’impact financier de cette extension du périmètre du plan 
de gestion ne portera donc que sur la cotisation territoriale obligatoire (CTO) à hauteur de 0,15 € l’hectare, 
et la cotisation spéciale sanglier à hauteur de 0,30 € l’hectare. 

L’exploitant agricole en place s’est engagé à en assumer la charge. La Communauté de Communes ne 
supportera donc aucune dépense à ce titre. 

Il est donc proposé au conseil communautaire d’autoriser la Présidente à céder à titre gratuit ce droit de 
chasse sur la parcelles cadastrées ZR n°0002, 0003, 0011, 0012, 0013 et 0014, pour une durée d’un an 
correspondant à la saison cynégétique 2025-2026, avec reconduction tacite chaque année, et dans 
l’attente de la réalisation du projet d’aménagement en zone d’activités. 

Cette cession sera formalisée par une convention qui pourra être renouvelée par tacite reconduction, 
pour la même durée, sauf si l'une des parties la dénonce par écrit, trois mois avant la date d'expiration. 
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Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’Environnement, 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, 

Considérant la demande formulée par l’exploitant agricole des parcelles citées précédemment, 

Vu le projet de convention présenté, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Autorise la cession du droit de chasse à M. Jacky LUCAS conformément aux éléments ci-dessus 
exposés, 

✓ Autorise la Présidente à signer la convention afférente et tout document relatif à ce dossier. 

M. Dominique GABILLON quitte la séance. 

Mmes Mireille CHALOPIN et Sandra COUTANT, ainsi que MM. François LEGER et Bruno TAILLANDIER 
sortent de la salle. 

Dossier n°12 : Zone d’activités de Beauvais à Luçay-le-Mâle : modification des conditions de vente d’un 
terrain à la commune de Luçay-le-Mâle prévues par délibération DCC2020_066 du 16 juin 2020 
 DCC2025_113 

Par délibération DCC2020-066 du 16 juin 2020, le conseil communautaire a approuvé la cession à la 
commune de Luçay-le-Mâle d’une parcelle de terrain située sur la zone d’activités de Beauvais d’un 
hectare environ issue des parcelles cadastrées WD n°0045 et WD n°0008, au prix forfaitaire de 10 €, afin 
d’y développer un projet de culture de champignons biologiques, les frais de notaire, de géomètre et de 
raccordement réseaux étant à la charge de l’acquéreur. Ce projet d’implantation d’entreprise n'a pas 
abouti.  

Forte d’un nouveau projet d’implantation d’un bâtiment de production, la commune de Luçay-le-Mâle 
maintient son intérêt à acquérir une parcelle sur ladite zone (délibération 03-07-2025bis du conseil 
municipal de Luçay-le-Mâle du 20 août 2025 qui entérine cette volonté). 
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Les dernières divisions cadastrales ont précisé les limites et les surfaces disponibles. Ainsi, la parcelle 
convoitée est aujourd’hui référencée WD n°0058 et a une surface de 13 196 m².  Le prix de vente du 
terrain demeure forfaitaire et fixé à 10 €. Les frais liés à la vente sont entièrement à la charge de 
l’acquéreur : notaire, géomètre… 

Il est à noter que, depuis mai 2023, dans la perspective d’une réduction de l’artificialisation des sols et 
de lutte contre la spéculation foncière, le conseil communautaire a précisé, par délibération 
DCC2023_068 du 15 mai 2023, les conditions de vente des terrains situés en zones d’activités et défini 
un cadre pour les entreprises qui souhaitent acquérir et s’implanter sur le territoire. 

Pour rappel, « l’entrepreneur devra fournir à l’appui de sa demande : 

- Une lettre de motivation expliquant le contexte actuel de son entreprise et les développements 
envisagés 

- Le nombre d’emplois actuels et nombre prévisionnel d’emplois créés 

- Le bilan des 2 derniers exercices, le cas échéant 

- Le prévisionnel financier du projet 

- La surface et l’implantation de la parcelle convoitée 

- Le plan d’aménagement de la parcelle 

En outre : 

- Les accords bancaires signés par l’acquéreur pour l’achat du terrain et/ou la construction du 
bâtiment devront être transmis à la communauté de communes dans un délai d’un an à compter 
du caractère exécutoire de la délibération ;  

- La vente devra intervenir obligatoirement dans un délai d’un an à compter du caractère 
exécutoire de la délibération ; 

- Le certificat d’achèvement des travaux du(des) bâtiment(s) devra être fourni à la Communauté 
de Communes Ecueillé – Valençay dans un délai de deux ans à compter de la signature de l’acte 
de vente ; 

- Ce certificat d’achèvement des travaux devra attester que la surface des bâtiments concernés 
représente au moins 75% de la surface des bâtiments présentée dans le dossier de candidature 
de l’entreprise. 

À défaut de réalisation de ces obligations, la vente deviendrait caduque et la résolution de la vente pour 
cause de défaillance de l’acquéreur interviendrait. » 

Pour maintenir une cohérence avec ces pratiques communautaires approuvées, il est proposé d’inclure 
les conditions de vente à la commune de Luçay-le-Mâle suivantes : 

- La vente devra intervenir obligatoirement dans un délai d’un an à compter du caractère 
exécutoire de la délibération ; 

- Le certificat d’achèvement des travaux du(des) bâtiment(s) devra être fourni à la Communauté 
de Communes Ecueillé – Valençay dans un délai de deux ans à compter de la signature de l’acte 
de vente ; 

À défaut de réalisation de ces obligations, la vente deviendra caduque et la résolution de la vente pour 
cause de défaillance de l’acquéreur interviendra. 

Par ailleurs, il est souhaitable que la commune de Luçay-le-Mâle, quand elle deviendra propriétaire de la 
parcelle WD n°0058 et qu’elle la commercialisera, applique à ses futurs porteurs de projets ces mêmes 
règles et conditions de vente ou de location. 

Pour : 29 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2021-1104 dite loi Climat et Résilience du 22 août 2021, 

Considérant les enjeux liés à la consommation d’espaces et à leur urbanisation, 
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Vu la délibération du 28 mars 2012 de la Communauté de Communes du Pays de Valençay déterminant 
le prix de vente des terrains au m², 

Vu la délibération DCC n°2023_068 du 15 mai 2023 établissant des clauses résolutoires à la vente de 
terrains en zone d’activités, 

Considérant les conseils délivrés par le notaire, 

Vu la délibération 03-07-2025 bis du conseil municipal de Luçay-le-Mâle en date du 20 août 2025 
approuvant l’acquisition d’un terrain d’une surface de 13 196 m² sur la zone d’activités de Beauvais à 
Luçay-le-Mâle, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire, 

✓ Autorise la vente à la commune de Luçay-le-Mâle de la parcelle WD n°0058 d’une surface de 13 
196 m² sur la zone d’activités de Beauvais à Luçay-le-Mâle, au prix de 10 € net, 

✓ Délègue à la Présidente le pouvoir de déterminer, en lien avec la commune, les conditions précises 
du cahier des charges de la promesse unilatérale de vente, notamment les date et heure de levée 
d’option, en prévoyant a minima celle présentées ci-dessus, 

✓ Dit que les frais de bornage éventuels seront à la charge de l’acquéreur, y compris si la vente 
n’aboutit pas, 

✓ Autorise la Présidente à signer la promesse unilatérale de vente et l’acte de vente afférents ainsi 
que tout document relatif à ce dossier. 

Mmes Mireille CHALOPIN et Sandra COUTANT, ainsi que MM. François LEGER et Bruno TAILLANDIER 
reviennent en séance. 

M. Bruno TAILLANDIER explique que l’installation sur la zone d’activités est le complément d’un projet 
plus vaste de transformation de l’ancienne fonderie en pépinière d’entreprises avec locations de bureaux, 
de salles de réunion, le bâtiment qui sera construit à Beauvais servant de bâtiment relais lors de la sortie 
des entreprises de la pépinière. La commune prévoit également la construction de 24 logements. Tout 
cela est inscrit dans la stratégie Indre 2030. 

Dossier n°13-1 : Service de gestion des déchets : présentation du Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés de l’Indre DCC2025_114 

Le vice-Président en charge du service de gestion des déchets explique qu’en 2024, les 15 collectivités 
de l’Indre ayant compétence en matière de gestion des déchets ménagers et assimilés se sont réunies 
au sein d’un service unifié afin d’élaborer ensemble un Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés (PLPDMA).  

Ce document stratégique obligatoire, élaboré par les collectivités, fixe les actions à mettre en œuvre pour 
réduire la production de déchets ménagers et assimilés sur leur territoire donné. Il vise à : 

- Prévenir la production de déchets en agissant à la source, 

- Allonger la durée de vie des produits (réemploi, réparation, réutilisation), 

- Réduire la nocivité des déchets (par un meilleur tri, la réduction des déchets dangereux), 

- Sensibiliser et mobiliser les habitants, entreprises et administrations. 

Il doit s’inscrire dans les orientations nationales fixées par la loi relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte (LTECV) et les directives européennes. 

Sa durée de mise en œuvre est généralement de 6 ans, avec un suivi et une évaluation régulière. 

Après plusieurs mois de travail, le PLPDMA a enfin abouti. Il est donc nécessaire que la Communauté de 
Communes Ecueillé – Valençay approuve son Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés, composé des objectifs et actions partagées par l’ensemble des collectivités ainsi que des 
actions déployées localement.  
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Extrait du PLPDMA de l’Indre – page 62 

 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire approuve le Programme Local de 
Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés tel que présenté par le vice-Président en charge du 
service de gestion des déchets, notamment les axes et actions spécifiques à la Communauté de 
Communes Ecueillé – Valençay, et autorise la Présidente ou son représentant à signer tout document 
relatif à la mise en place des actions du programme. 

Dossier n°13-2 : Service de gestion des déchets : adhésion à l’association RAR Centre-Val de Loire 
 DCC2025_115 

La Présidente explique que le RAR Centre-Val de Loire (Réseau des Acteurs du Réemploi et de la 
Réutilisation Centre-Val de Loire) est une association régionale dédiée à la promotion, au soutien et à la 
structuration des filières du réemploi, de la réutilisation et de la réparation solidaire dans la région Centre-
Val de Loire. A ce titre, elle a vocation à : 

- Aider les acteurs locaux (ressourceries, recycleries, associations, collectivités, etc.) à développer 
leurs activités liées au réemploi (objets, équipements, matériaux, etc.) ; 

- Partager les pratiques, outils et méthodes entre les structures pour gagner en efficacité, en qualité 
et en impact ; 
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- Valoriser le réemploi, la réutilisation et la réparation comme alternatives à la production de 
déchets, en cohérence avec les politiques écologiques et circulaires régionales et nationales ; 

- Favoriser la sensibilisation du public, des collectivités et des entreprises aux bénéfices du 
réemploi (économies de ressources, réduction des déchets, inclusion sociale, etc.). 

Dans ce cadre, le RAR Centre-Val de Loire a déjà été sollicité par la Communauté de Communes Ecueillé 
– Valençay pour réaliser l’étude de faisabilité de création d’une ressourcerie, en lien avec le collectif 
Besoin d’R, né du programme Life « Osons la transition ». 

Le projet de ressourcerie n’étant pas encore totalement abouti et compte tenu des enjeux inhérents au 

recyclage des déchets, la Présidente propose d’adhérer au RAR Centre-Val de Loire et précise que cette 

adhésion sera soumise à l’approbation du conseil d’administration du RAR. Le coût de cette adhésion 

s’élève à 100 € par an. Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

Considérant l’intérêt d’adhérer au RAR Centre-Val de Loire, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve l’adhésion au RAR Centre-Val de Loire, pour un montant de 100 € au titre de l’année 
2025, 

✓ Autorise sa reconduction tacite pour les années suivantes, dans la mesure où le tarif d’adhésion 
reste similaire, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Mme Mireille CHALOPIN et M. Bruno TAILLANDIER, membres du conseil d’administration de l’association 
Village-Retraite Espoir Soleil, sortent de la salle. 

Dossier n°14-1 : Demande de subvention exceptionnelle du Village-Retraite Espoir Soleil pour l’achat 
d’un véhicule frigorifique DCC2025_116 

La Présidente explique que l’association Village-Retraite Espoir Soleil de Luçay-le-Mâle a sollicité une 
subvention exceptionnelle pour l’acquisition d’un véhicule frigorifique afin d’assurer la continuité de son 
service de portage de repas à domicile.  

Le prix d’achat de ce véhicule est estimé à 35 000 €. Le bureau communautaire du 25 juillet 2025 propose 
de lui attribuer une subvention de 2 000 €. 

Pour mémoire, aucune subvention n’a jamais été versée à cette association. 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Mme Marie-Agnès BARILLOT propose d’augmenter cette subvention qui est destinée à une sorte de 
service public important pour les habitants qui souhaitent rester à domicile. 

M. Alain REUILLON indique que l’association livre beaucoup de repas sur sa commune et contrairement 
à l’association de Levroux, le Village-Retraite ne demande pas aux communes de financer un 
complément de 2 € par repas livré. 

M. Claude DOUCET confirme que Bazelle Service de Chabris demande également une participation aux 
communes pour la livraison de repas à domicile. 

M. Alain REUILLON trouve qu’il est préférable de participer au financement du camion frigorifique plutôt 
que de financer directement les repas. 

Pour : 30 Contre : 0 Abstention : 1 

Vu le budget principal 2025 approuvé par délibération DCC n°2025_040 du 14 avril 2025, 

Vu la demande formulée par l’association Village-Retraite Espoir Soleil de Luçay-le-Mâle, 
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Considérant l’intérêt de cette association et en particulier de son portage de repas à domicile pour les 
habitants du territoire, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des conseillers votants, M. Philippe KOCHER s’abstenant, le 
conseil communautaire : 

✓ Décide l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 3 500 € à l’association Village-Retraite 
Espoir Soleil de Luçay-le-Mâle,  

✓ Précise que cette subvention sera versée sur présentation d’une facture d’achat d’un véhicule 
frigorifique dûment acquittée, 

✓ Dit que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget principal 2025 de la 
Communauté de Communes Ecueillé – Valençay, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Mme Mireille CHALOPIN et M. Bruno TAILLANDIER reviennent en séance. 

Dossier n°14-2 : Demande de subvention de fonctionnement du Groupement départemental des 
lieutenants de louveterie de l’Indre DCC2025_117 

Par courrier en date du 19 juin 2025, le Président du Groupement départemental des lieutenants de 
louveterie de l’Indre alerte la communauté de communes sur la faiblesse des moyens alloués à son 
association pour assurer la mise de service public qui lui est dévolue.  

Pour information, les lieutenants de louveterie sont des personnes privées, bénévoles, nommées par le 
Préfet pour exécuter des missions d’intérêt public liées à la chasse et à la régulation de la faune. Ils 
agissent comme auxiliaires de l’État et sont considérés comme des collaborateurs occasionnels de 
l’administration. 

Leur rôle principal est la régulation des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD), ainsi que 
la prévention et la destruction d’animaux nuisibles. Ils participent à la gestion de la faune sauvage, en 
veillant à l’équilibre biologique et au respect des règles de sécurité.  

Leurs interventions se font sous couvert d’arrêtés préfectoraux ou municipaux et donnent lieu à des 
comptes rendus auprès de la DDT. Ils organisent notamment des battues administratives, en particulier 
pour limiter les dégâts agricoles et sylvicoles causés par le grand gibier.  

Ils doivent posséder une solide compétence cynégétique, ainsi que des moyens matériels adaptés 
(chiens, chenil agréé, équipements). Ils jouent un rôle de médiateur auprès des chasseurs, agriculteurs, 
forestiers et autres acteurs du monde rural. 

Cette fonction ancienne (plus de 1 200 ans) demeure essentielle pour l’équilibre entre protection de la 
biodiversité, activités humaines et gestion des nuisibles. 

Leur activité est bénévole, mais elle devient de plus en plus exigeante et contrainte par l’augmentation 
des missions et des coûts. 

Le bureau communautaire du 25 juillet 2025 propose d’attribuer à cette association une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 500 €.  

Pour mémoire, aucune subvention n’a jamais été versée à cette association. 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le budget principal 2025 approuvé par délibération DCC n°2025_040 du 14 avril 2025, 

Vu la demande formulée par le Président du Groupement départemental des lieutenants de louveterie de 
l’Indre, 

Considérant l’intérêt de cette association en matière de régulation des espèces nuisibles et de prévention 
des dégâts agricoles et forestiers, 
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Vu la proposition émise par le bureau communautaire du 25 juillet 2025, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Décide l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 500 € au Groupement départemental 
des lieutenants de louveterie de l’Indre,  

✓ Dit que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du budget principal 2025 de la 
Communauté de Communes Ecueillé – Valençay, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°15 : Régie de l’Office de Tourisme : tarifs applicables à la borne d’accueil des campings-cars 
 DCC2025_118 

La Présidente rappelle qu’une borne camping-car est installée sur l’aire dédiée sur le parking situé à 
l’arrière de l’Office de Tourisme sur la commune de Valençay. Celle-ci permet aux usagers d’accéder à 
différents services (eau, électricité, vidange). Antérieurement, les tarifs applicables à l’utilisation de cette 
borne étaient fixés par l’association qui en avait la gestion. 

Considérant que, depuis le transfert de la compétence à la Communauté de Communes et la mise en 
place de la régie Office de Tourisme, il appartient désormais au Conseil communautaire de voter ces 
tarifs. 

Les tarifs antérieurement proposés étaient les suivants :  

- 1 heure d'électricité : 2 € 
- 100 litres d'eau : 2 € 
- 1 heures d'électricité + 100 litres d'eau : 4 € 

La Présidente propose de conserver cette tarification. 

Il convient de statuer sur la tarification à appliquer. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du conseil communautaire DCC n°2024_135 en date du 19 décembre 2024 relative à 
l’adoption des tarifs et taux de rémunération de la régie, 

Vu l’arrêté n°2024-03-13 du 13 mars 2024 instituant une régie de recettes et d’avances de l’Office de 
Tourisme à Valençay, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Adopte les tarifs présentés pour la borne camping-car,  

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°16 : Musée de l’Automobile : création d’un PASS Culture PRO DCC2025_119 

Le Musée de l’Automobile constitue un équipement patrimonial et culturel majeur du territoire. Dans cette 
perspective, le développement de la fréquentation scolaire représente un vivier de publics à capter. 

Afin de renforcer cette dynamique, la Présidente propose d’inscrire le Musée de l’Automobile dans le 
dispositif national « Pass Culture Pro ». Cette plateforme professionnelle, mise à disposition de 
l’ensemble des partenaires culturels en France métropolitaine et en Outre-Mer – qu’ils soient structures 
publiques, privées ou associatives – permet de promouvoir de manière autonome et gratuite la 
programmation culturelle et de proposer des offres artistiques et culturelles, gratuites ou payantes, à 
destination des jeunes. 

La création d'un compte est un prérequis pour mettre en ligne des offres à destination du grand public 
et/ou des groupes scolaires. L'inscription au Pass Culture est gratuite. 

Il convient également, dans ce cadre, d’autoriser la Présidente à demander le référencement ADAGE du 
Musée de l’Automobile, cette plateforme numérique de l’Education Nationale étant dédiée à la 
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généralisation de l’éducation artistique et culturelle. Au service des équipes pédagogiques, les 
ressources en ligne proposées par ADAGE aident à concevoir des projets en partenariat avec des 
structures culturelles dans l’objectif du 100 % EAC (Education Artistique et Culturelle), pour que tous les 
élèves bénéficient d’un égal accès à la culture.  

L’adhésion du Musée de l’Automobile à ADAGE et au « Pass Culture Pro » constitue donc une opportunité 
stratégique pour :  

- rendre son offre culturelle plus accessible aux établissements scolaires,  
- faciliter la réservation et le financement d’activités pédagogiques et de médiation, 
- renforcer sa visibilité auprès des enseignants et de l’ensemble des partenaires éducatifs. 

Il convient de statuer sur le sujet. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la volonté de la collectivité de renforcer sa politique des publics du Musée de l’Automobile en direction 
des scolaires, 

Vu l’existence du dispositif national « Pass Culture » et de sa déclinaison « Pass Culture Pro » destinée 
aux structures culturelles, 

✓ Autorise la Présidente à créer un compte « Pass Culture Pro » pour le Musée de l’Automobile, 

✓ Valide l’inscription des offres pédagogiques et culturelles du musée sur cette plateforme 
nationale, afin de développer et diversifier la politique des publics scolaire, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°17-1 : Saison culturelle : renouvellement de la licence d’entrepreneur de spectacles 
 DCC2025_120 

Dans le cadre de l’organisation de spectacles au titre du Réseau de Lecture Publique, de la Micro-Folie 
« Arts en Folie » ou de projets transversaux, la Communauté de Communes Ecueillé – Valençay est 
amenée à diffuser des spectacles.  

Or, dès lors que plus de 6 spectacles par an sont organisés, la communauté de communes doit demander 
auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) une licence d’entrepreneur de spectacle 
et désigner la(les) personne(s) représentante(s) légale(s) de la collectivité. Pour mémoire, cette personne 
doit être titulaire d’un diplôme de niveau Bac + 2 et la durée de validité de ladite licence est de 5 ans. 
Celle-ci arrive à expiration en 2025, il convient donc d’en demander le renouvellement. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu les événements culturels programmés par la communauté de communes, 

Vu l’intérêt d’une telle démarche pour le territoire de la communauté de communes, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire : 

✓ Approuve le dépôt d’une demande de renouvellement de licence d’entrepreneur de spectacle 
auprès de la DRAC, 

✓ Dit qu’il revient à la Présidente de désigner par arrêté la(les) personne(s) représentante(s) 
légale(s) de la collectivité au titre de cette licence, 

✓ Autorise la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 
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Dossier n°17-2 : Saison culturelle : création d’un compte Système d’Information BiLletterie 
 DCC2025_121 

La Présidente indique que la loi « Liberté de création, architecture et patrimoine » du 7 juillet 2016 
dispose, dans son article 48, que les entrepreneurs de spectacles vivants détenant une licence mettent 
à la disposition du Ministre chargé de la Culture, les informations de billetterie relatives, d’une part au 
prix global payé par le spectateur ou, s'il y a lieu, la mention de la gratuité et, d'autre part, le nom du 
spectacle, le domaine, la localisation et le type de lieu de chaque représentation. 

Cette mesure institue un dispositif légal de remontée obligatoire et centralisée des données de billetterie 
afin de constituer un référentiel national d’informations sur la fréquentation du spectacle vivant et la 
recette globale de billetterie. Elle autorise ainsi l’État à se doter d’un outil d’observation pour le pilotage 
des politiques publiques de la création artistique et la mesure de leur impact. 

La création d’un compte Système d’Information BiLletterie (SIBIL) et la remontée des informations du 
spectacle est obligatoire depuis le 1er avril 2020. Afin de se mettre en conformité avec la loi, la Présidente 
propose de créer le compte SIBIL et d’effectuer les déclarations afférentes.  

Il convient de statuer sur ce sujet. 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, l’architecture et au patrimoine,  

Vu la licence d’entrepreneur de spectacle détenue par la communauté de communes, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le conseil communautaire autorise la Présidente à créer le 
compte et à signer tout document relatif à ce dossier. 

Dossier n°18 : Questions diverses  

- Bilan de la saison 2024 du Musée de l’Automobile (document remis en séance) 
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- PACT 2026 : La Présidente rappelle que les communes ont jusqu’au 15 octobre 2025 pour 
remettre au service culturel de la CCEV leur demande de subvention pour l’organisation d’un 
évènement culturel. 

- Programme de voirie : Le Vice-Président délégué à la voirie rappelle aux communes qu’il est 
impératif de transmettre leurs besoins en travaux avant le 30 septembre 2025. Passé ce délai, les 
demandes ne pourront pas être prises en compte. En effet, les retards enregistrés en 2025 ont 
entraîné un décalage des interventions, repoussées au mois de décembre, une période peu 
propice à la réalisation de travaux de voirie. Il souligne également que l’année 2026, marquée par 
des échéances électorales et le lancement d’un nouveau marché, rend d’autant plus nécessaire 
l’élaboration anticipée du programme voirie 2026. 

M. Philippe KOCHER précise que les travaux d’enrobés coulés à froid réalisés en 2025 sur une 
longue portion de route à Heugnes n’ont pas tenu, en raison du passage d’engins d’ensilage 
survenu peu de temps après leur mise en œuvre. M. Alain POURNIN indique qu’il demandera aux 
services techniques de se rendre sur cette voie. 

- Entreprise RETY et Fils : La Présidente indique que, dans le cadre des célébrations du centenaire 
de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat, l’entreprise RETY et Fils, située à Veuil, a été mise à 
l’honneur. À l’issue de recherches, M. Joël RETY, dirigeant de cette entreprise de menuiserie, a 
confirmé que celle-ci existe depuis plus de 350 ans, se transmettant de père en fils depuis le XVIIe 
siècle. La Présidente salue cette remarquable longévité. 

- Plan InterCommunal de Sauvegarde : M. Philippe KOCHER fait part des difficultés rencontrées 
avec le prestataire chargé de l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de Heugnes, 
dans le cadre de la demande formulée par la CCEV visant à recueillir les PCS des communes pour 
l’élaboration du Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS). Mme Alice CAILLAT précise que les 
informations requises par la CCEV sont conformes au Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD) et qu’aucune donnée à caractère personnel n’est demandée. 

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 19h55. 


